
Clauses de reconversion professionnelle dans une CCT : quelles
possibilités ?

Réponse courte

Les conventions collectives de travail au Luxembourg peuvent inclure des clauses spécifiques pour la

reconversion professionnelle des salariés. Ces dispositions ne sont pas légalement obligatoires, mais elles sont

permises lors de la négociation collective entre partenaires sociaux, en complément des obligations légales de

l'employeur en matière de formation et d'adaptation professionnelle.

Ces clauses conventionnelles peuvent organiser différents dispositifs : bilans de compétences, accès prioritaire à la

formation qualifiante, accompagnement personnalisé, financement des actions de formation, maintien de la

rémunération pendant la période de formation, ou encore reclassement interne sur un poste adapté. La convention

collective fixe alors les conditions d'accès, les procédures d'application et les garanties pour les salariés concernés.

Leur mise en œuvre doit respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination, ainsi que les

droits individuels des salariés, notamment l'accord exprès en cas de modification substantielle du contrat de travail.

Définition

La reconversion professionnelle désigne l'ensemble des mesures permettant à un salarié d'acquérir de

nouvelles compétences pour exercer un métier différent de celui qu'il occupe actuellement. Cette démarche peut

s'inscrire dans différents contextes : suppression de poste, restructuration d'entreprise, inaptitude médicale,

évolution technologique ou souhait personnel du salarié.

Au Luxembourg, la convention collective de travail (CCT) peut prévoir des dispositions spécifiques encadrant la

reconversion professionnelle, en complément des obligations légales de l'employeur. Ces clauses visent à

favoriser l'adaptation des salariés aux évolutions du marché du travail et à garantir leur employabilité, tout en

respectant les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail.

Questions fréquentes

Dans quelles situations les clauses de reconversion professionnelle peuvent-elles s'appliquer ?

Les clauses de reconversion professionnelle s'appliquent principalement lors de licenciements collectifs avec plan social, restructurations
d'entreprise, fermetures d'établissement, inaptitude médicale du salarié à son poste actuel, ou évolutions technologiques rendant
certaines compétences obsolètes. L'accord exprès du salarié reste requis pour toute modification substantielle de son contrat de travail.

Les employeurs sont-ils obligés d'inclure des clauses de reconversion professionnelle dans les conventions collectives ?

Non, l'insertion de clauses de reconversion professionnelle dans une convention collective n'est pas légalement obligatoire au
Luxembourg. Ces dispositions sont facultatives et dépendent de la négociation collective entre organisations syndicales et patronales
représentatives, en complément des obligations légales existantes.
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Qu'est-ce qu'une clause de reconversion professionnelle dans une convention collective au Luxembourg ?

Une clause de reconversion professionnelle dans une convention collective est une disposition négociée entre partenaires sociaux qui
organise l'accompagnement des salariés pour acquérir de nouvelles compétences et exercer un métier différent. Elle peut prévoir des
bilans de compétences, un accès prioritaire à la formation, un accompagnement personnalisé, le financement des formations ou le
maintien de la rémunération pendant la formation.

Quelles garanties doivent respecter les clauses de reconversion professionnelle ?

Les clauses de reconversion professionnelle doivent respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le
Code du travail luxembourgeois. Elles doivent également garantir les droits individuels des salariés, notamment l'accord exprès en cas de
modification substantielle du contrat, et être appliquées de manière rigoureuse, documentée et traçable.

Conditions d’exercice

L'insertion de clauses relatives à la reconversion professionnelle dans une CCT n'est pas obligatoire, mais elle est

permise lors de la négociation collective entre organisations syndicales et organisations patronales représentatives.

Ces clauses peuvent s'appliquer dans diverses situations :

Licenciements collectifs avec plan social

Restructuration ou réorganisation de l'entreprise

Fermeture d'établissement ou suppression de département

Inaptitude du salarié à son poste actuel pour raisons médicales

Évolutions technologiques rendant certaines compétences obsolètes

L'accès à la reconversion professionnelle dépend des conditions fixées par la CCT applicable : ancienneté minimale

requise, catégories de salariés éligibles, modalités de sélection, et éventuelles priorités définies. L'accord exprès du

salarié reste requis pour toute modification substantielle de son contrat de travail, conformément à l'article L.121-7 du

Code du travail. Le salarié ne peut être contraint d'accepter une reconversion professionnelle qui modifierait des

éléments essentiels de sa relation de travail.

Modalités pratiques

Les clauses de reconversion professionnelle prévues par une CCT peuvent organiser divers dispositifs pratiques :
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Dispositif Description

Bilan de compétences
Évaluation des aptitudes professionnelles et identification des besoins en

formation

Accès prioritaire à la formation Inscription prioritaire aux formations qualifiantes sectorielles

Accompagnement

individualisé
Suivi personnalisé par un conseiller en évolution professionnelle

Financement de la formation Prise en charge partielle ou totale des coûts de formation

Maintien de rémunération Garantie du salaire pendant la période de formation professionnelle

Reclassement interne Réaffectation sur un poste correspondant aux nouvelles qualifications

La CCT peut également prévoir des procédures spécifiques : information préalable des salariés concernés, délais

de prévenance pour candidater, modalités de candidature aux dispositifs, critères d'éligibilité détaillés, et suivi de

l'efficacité des mesures de reconversion. Certaines conventions instituent une commission paritaire chargée

d'examiner les demandes de reconversion et de veiller à la bonne application des mesures prévues.

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent systématiquement consulter la CCT applicable avant d'engager une procédure de

reconversion professionnelle. En l'absence de clause spécifique dans la convention, seules les obligations légales

s'appliquent, notamment :

Le reclassement pour inaptitude (articles L.551-1 et suivants)

Les mesures d'accompagnement dans le cadre d'un plan social lors de licenciements collectifs (articles

L.166-1 et suivants)

Les obligations générales de formation professionnelle continue

Lorsque la CCT prévoit des mesures de reconversion, leur application doit être rigoureuse, documentée et traçable

, afin de garantir la transparence et d'éviter tout contentieux. Les partenaires sociaux sont encouragés à négocier des

clauses précises, détaillant :

Les droits et obligations de chaque partie

Les modalités de financement des formations

Les garanties offertes aux salariés (maintien de rémunération, protection contre le licenciement)

Les critères objectifs de sélection des bénéficiaires

Une attention particulière doit être portée à l'égalité d'accès aux dispositifs de reconversion, à la non-

discrimination entre salariés, et à l'accompagnement humain des démarches, conformément aux articles L.241-1 et

L.251-1 du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence

juridique
Objet

Article L.162-12

Contenu obligatoire et facultatif des conventions collectives de travail, possibilité d'inclure des

dispositions sur la formation professionnelle, la mobilité interne et la gestion prévisionnelle des

emplois

Article L.121-7 Modification du contrat de travail nécessitant l'accord exprès du salarié

Articles L.551-1

et suivants
Obligations de reclassement en cas d'inaptitude médicale

Articles L.166-1

et suivants

Plan social et mesures d'accompagnement lors de licenciements collectifs, incluant les aides à la

reconversion

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.251-1 Interdiction de toute discrimination en matière d'emploi et de formation

Article L.162-13
Compétence des juridictions du travail pour les contestations nées de l'application des

conventions collectives

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la valeur contraignante des clauses conventionnelles de reconversion,

sous réserve qu'elles respectent les droits individuels des salariés garantis par la loi. Les juridictions du travail

apprécient la conformité des mesures de reconversion aux stipulations de la CCT et au cadre légal applicable,

notamment le respect du principe de faveur (l'application de la disposition la plus favorable au salarié).

Il est essentiel de consulter la CCT applicable avant toute initiative de reconversion professionnelle. L'absence ou l'imprécision des

clauses conventionnelles peut limiter les possibilités d'action et exposer l'employeur à des risques juridiques, notamment en matière

d'égalité de traitement, de traçabilité des démarches et de respect des procédures collectives.

Les clauses de reconversion professionnelle constituent un outil stratégique pour accompagner les évolutions de l'entreprise tout en

préservant l'employabilité des salariés et le climat social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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